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Veuzéennes, Veuzéens,

L’année 2016 verra la réalisation 
d’un certain nombre de travaux. 

Parmi ceux-ci, l’aménagement du 
stade se poursuivra en particulier 
avec la mise aux normes d’acces-
sibilité des vestiaires et des sa-
nitaires, qui fait partie de notre 
agenda d’accessibilité programmée 
validé par le préfet.

Cet agenda prévoit l’ensemble des 
travaux nécessaires au respect des 
normes d’accessibilité pour les bâtiments communaux recevant du public. La réalisation 
est répartie sur trois ans et en 2016, il y aura également des travaux à la mairie de 
manière à faciliter l’accès par la galerie vitrée.

Au moment où j’écris ces lignes, le travail se poursuit sur le projet de fusion entre notre 
communauté de communes et celle de Pornic. Une ample communication est prévue par 
les deux communautés de communes et au moment où vous lirez cet éditorial vous aurez 
été informé des détails du projet.

Je souhaite terminer cet éditorial par quelques mots sur le projet WEST (Week-End Sans 
Télé) qui aura connu sa première édition le 28 mai. Il y a eu un travail important des élus 
et des bénévoles qui se sont associés à ce projet, et l’ambition de la municipalité est que 
le WEST devienne un événement récurrent. J’espère donc que la première édition aura 
été un succès et que les activités proposées s’enrichiront au fil des ans de propositions 
nouvelles.

Bonne lecture à toutes et à tous.

Le Maire
Christophe BOCQUET

du maire
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ÉTAT CIVIL
Fin 4e trimestre 2015 - 1ersemestre 2016

Naissances 
LECUYER Enola - 19 La Morissais  23 nov. 
GOUY VINET Amaury - 3 rue les Noëls 6 déc. 
LUCAS Henry - 9 Bis lotissement de la Tournerie 8 déc. 
GARNIER Loris - 5 La Boirie 11 déc. 
BRIAND Leila - 68 route de Paimboeuf 12 déc. 
DANIAUD Arthur - 6 rue de la Tannerie 14 déc. 
MORNIER Tiago - 54 route de Paimboeuf 17 déc. 
ZIGGANI Amir - 27 La Blanchardais 26 déc. 
CROZILHAC Milan - 7 route de Paimboeuf 12 jan. 
SOUCHET Elisabeth - 6 route de Paimboeuf 20 jan. 

HEGRON Manoé - 50 B route de Paimbœuf 18 fév. 
RONDEAU Nolan - 8 la Simonais 29 fév. 
GOICHON Rose - 7 La Fosse des Prés 21 mars 
FURCY Timéo - 1 Les Cendrières 29 mars 
PROU Théo - 15 A Le Prépaud 5 avril 
AUBINAIS Martin - 7 B La Bévinière 9 avril 

Décès
CHAVARIA Josette - 4 rue de l’Oisilière 28 jan.

Mariage
HAMON Marc et VERGER Maryse  
2 Le Prépaud 19 mars

municipale

PERMIS DE CONSTRUIRE
CLAVIER Bertrand - 1 La Simaille - garage
CHATELLIER Loïc - 6 Lot. de la Tournerie - préau
LIVET Jean-Yves - 31 Ter rue du Moulin - garage et préau
GUIFFAUD Jonathan - 9 La Blanchardais - maison individuelle
LERAY Bernard - 1 Les Caillauderies - extension maison

ROULEAU Nathalie - 32 A Le Prépaud - maison individuelle
VIDIANI Nicolas - 15 B Le Prépaud - maison individuelle
MERCIER Pascal - 26 La Hamoyère - véranda et annexe
LERAY Benjamin - 37 rue du Moulin - maison individuelle

EXTRAITS DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Tarifs 2016 logements locatifs et maison de la santé

2013 2014 VOTE 2015 PROPOSITIONS 
2016 VOTE DU CM

LOGEMENTS 
LOCATIFS

ET STOCKAGE

Bâtiment des Civelles 52,00 53,00 54,00 55,00 55,00

19 rte de Paimbœuf 380,66 + 24,00 380,66 + 24,00 380,66 + 24,00 380,66 + 24,00 380,66 + 24,00

23 rte de Paimbœuf 400,00 380,00 + 45,00 380,00 + 45,00 380,00 + 45,00 380,00 + 45,00

4 rue Royale 426,00 426,00 426,00 426,00 426,00

2013 2014 VOTE 2015 PROPOSITIONS 
2016 VOTE DU CM

LOCATIONS 
MAISON

DE 
LA SANTÉ

Dentiste 713,07 713,07 713,07 713,07 713,07

Médecin 408,50 408,50 408,50 408,50 408,50

Kiné 408,50 408,50 408,50 408,50 408,50

Centre de soins
mise à 

disposition 
gratuite

mise à 
disposition 

gratuite

mise à 
disposition 

gratuite

mise à 
disposition 

gratuite

mise à 
disposition 

gratuite
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municipaleTarifs 2016 cantine – écoles

Tarifs 2017 : salle communale
Tarifs 2016 : voirie, cimetière, droit de place, photocopies pour les particuliers

ANNÉE 2013 ANNÉE 2014 ANNÉE 2015 PROPOSITIONS 2016 VOTE DU CM

CANTINE
Prenant le repas 3,45 3,50 3,50 3,50 3,50
Ne prenant pas le repas 1,13 1,15 1,20 1,20 1,20
Repas adulte - - - 5,00 5,00

ÉCOLE PRIVÉE
ET PUBLIQUE

Fournitures scolaires par élève et par an 40,40 41,00 41,60 42,00 42,00
Spectacle Noël par élève de Vue 7,00 7,10 7,00 7,00 7,00
Transport scolaire par an par élève de Vue 23,00 23,50 23,80 24,00 24,00

ÉCOLE 
PUBLIQUE

Manuels scolaires 525,00 533,00 541,00 541,00 541,00
Frais de direction 153,00 155,00 157,00 157,00 157,00
Projet école (2015-2018) 377,00 383,00 4 500,00 383,00 383,00
Abonnements revues 235,00 238,00 242,00 250,00 250,00
Livres bibliothèques 538,00 546,00 554,00 554,00 554,00

ÉCOLE PRIVÉE Enveloppe pour le fonctionnement 44 819,00 51 675,00 52 000,00 50 000,00 50 000,00

SALLE COMMUNALE - sans vaisselle TARIFS 2016 PROPOSITIONS 
2017

VOTE DU CM 
POUR 2017

ASSOCIATION COMMUNE (Loto + belote… manifestation avec recettes) 42,00 52,00 52,00
ASSOCIATION HORS COMMUNE
1/2 JOURNÉE

(Loto - belote… manifestation avec recettes) 
maxi 3/an 170,00 180,00 180,00

ORGANISME HORS COMMUNE
RÉUNION PRIVÉE 93,00 103,00 103,00
VIN D’HONNEUR 93,00 103,00 103,00

HABITANT COMMUNE Soirée à partir de 17 h 00 129,00 139,00 139,00
HABITANT OU ASSOCIATION
HORS COMMUNE Soirée à partir de 17 h 00 176,00 186,00 186,00

HABITANT COMMUNE Journée 165,00 175,00 175,00
HABITANT OU ASSOCIATION
HORS COMMUNE Journée 394,00 404,00 404,00

FORFAIT CHAUFFAGE DU 1er novembre au 31 mars 25,00 25,00 25,00

TARIFS 2015 PROPOSITIONS 
2016 VOTE DU CM

VOIRIE ACCÈS PARCELLE
pose de 3 buses (7,20 m)- prise en charge mairie - - -
La pose d’une ou plusieurs buses supplémentaires est à la charge du demandeur. 
Les travaux sont exécutés par la commune.
Tarif au mètre linéaire + participation du coût de la buse si elle est fournie par la commune.

27,00 35,00 35,00

Pose d’une grille 500 x 500 – uniquement pour raccordement EU et EP 118,00 122,00 122,00
Pose d’une grille 400 x 400 – uniquement pour raccordement EU et EP 64,00 66,50 66,50
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municipale
TARIFS 2015 PROPOSITIONS 

2016 VOTE DU CM

VOIRIE AUTRES ACCÈS

La pose d’une ou plusieurs buses est à la charge du demandeur. Les travaux sont 
exécutés par la commune. Tarif au mètre linéaire + participation au prix coutant 
de la buse si elle est fournie par la commune.

27,00 35,00 35,00

CIMETIÈRE
Cinquantenaire 503,00 510,00 510,00
Trentenaire 122,00 125,00 125,00
15 ans 87,00 90,00 90,00

Concession columbarium - 30 ans - attribution + emplacement 914,00
117,00

914,00
120,00

914,00
120,00

Concession columbarium - 15 ans - attribution + emplacement 914,00
83,00

914,00
85,00

914,00
85,00

DROIT DE PLACE
Tarif au mètre linéaire 0,65 0,70 0,70
Déballage occasionnel - camion de moins de 12 m 11,00 12,00 12,00
Déballage occasionnel - camion de plus de 12 m 15,00 16,00 16,00
PHOTOCOPIES POUR LES PARTICULIERS
carte 10 photocopies 2,50 2,50 2,50
La photocopie (A4 et A3) 0,25 0,25 0,25
Le fax (par appel) 0,50 0,50 0,50

Composition de la commission extra-municipale « cantine »
Conformément au règlement de la cantine scolaire, 
il est proposé au Conseil Municipal de désigner les 
membres qui siégeront à la commission extra-muni-
cipale « cantine » jusqu’à la fin du mandat.
La commission doit être composée de 7 membres :
- le Maire ou son représentant
-  un conseiller municipal (membre de la commission 

affaires scolaires)
- un membre de l’équipe de surveillance

-  deux parents de l’école publique et deux parents de 
l’école privée désignés par les associations des pa-
rents d’élèves

Sont désignés comme représentants des écoles :
- Mme Musset et Mme Rozen (école publique)
- Mme Riffault et M. Forest (école privée)
Le Conseil Municipal, après délibération,
DÉSIGNE Monsieur Franck PARIS conseiller munici-
pal pour siéger au sein de la commission.

Approbation de l’agenda d’accessibilité programmée (ad’ap)
L’Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) est 
obligatoire pour tous les propriétaires ou exploi-
tants d’établissements recevant du public (ERP) qui 
ne respectent pas leurs obligations d’accessibilité au 
31 décembre 2014.

Le Maire rappelle la programmation des investisse-
ments inscrits pour les trois prochaines années et 
précise que l’ordre de priorité n’est pas figé et qu’il 
pourra être revu par la commission « travaux » :

Année 2016 : stade (intérieur) + salle municipale + école (intérieur et extérieur) 33 720,00
Année 2017 : stade (extérieur) 34 000,00
Année 2018 : mairie + restaurant scolaire + église + bibliothèque 27 901,00
 95 621,00
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municipaleLutte contre les ragondins 
et rats musqués - prime à la destruction
Monsieur le Maire rappelle qu’une délibération 
datant de mai 2015 a été prise concernant une prime 
à la capture pour la lutte contre les ragondins et les 
rats musqués par piégeage.
Il précise qu’aujourd’hui, la Fédération Départemen-
tale de Groupements de Défense contre les Orga-
nismes Nuisibles (FDGDON) peut indemniser toute 
personne qui procède, sur sa propriété à la destruc-
tion d’un ragondin ou d’un rat musqué par les moyens 
autorisés, si une délibération le stipule.

Vote du budget primitif 2016
qui s’équilibre, dans les deux sections, en recettes comme en dépenses à :
En fonctionnement : 1 295 746,58 € • En investissement : 606 610,00 €

Maison de santé – établissement d’un nouveau bail
Monsieur le Maire informe l’assemblée que Monsieur 
Frédéric Legoux, kinésithérapeute a déposé une 
demande de modification du bail établi en date du 
7 avril 2010 entre la commune de Vue et Monsieur 
Frédéric Legoux concernant l’occupation d’un local 

professionnel à la Maison de la Santé de Vue afin de 
permettre la signature d’un nouveau bail professionnel 
au profit de Monsieur Frédéric Legoux et Monsieur 
Etienne Moreau, nouvel associé du cabinet depuis le 
25 mars 2016.

Fonds de concours 2016 – communauté de communes
CONSIDÉRANT la délibération communautaire en 
date du 24 mars 2016 décidant d’allouer un montant 
forfaitaire de 50 000 € par commune adhérente ré-
pondant à un projet d’équipement ou investissement 
communal structurant.
Le Maire propose au conseil municipal de solliciter cette 
subvention auprès de la communauté de communes 
dans le cadre des Fonds de concours au titre des travaux 
d’investissement inscrits au budget pour le stade 
municipal et l’aménagement d’un SAS à la mairie.

Le plan de financement des projets se compose comme suit :
Dépenses : 
Montant des travaux prévus au stade : 84 000,00 € HT
Recettes : 
Fonds de concours 40 000,00 € • Autofinancement 44 000,00 €

Dépenses : 
Montant des travaux prévus création d’un SAS (accessibilité) à la 
mairie : 25 000,00 € HT
Recettes : 
Fonds de concours : 10 000,00 € • Autofinancement 15 000,00 €

Élection d’une nouvelle adjointe aux affaires scolaires
Suite à la démission d’Annie Chauvet, Nadia Thomas, conseillère municipale, a été désignée adjointe au maire avec 
pour délégation les affaires scolaires.

Vote des taux d’imposition 2016
pour 2016, les taux d’imposition sont les suivants :
• Taxe d’Habitation : 20,28 %
• Taxe sur le Foncier Bâti : 20,43 %
• Taxe sur le Foncier Non Bâti : 56,65 %

Approbation compte administratif « budget principal commune » année 2015
CONFORME AU COMPTE DE GESTION ET QUI SE RÉSUME AINSI :

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL DES SECTIONS
DÉPENSES NETTES 793 577,72 327 342,74 1 120 920,46
RECETTES NETTES 1 015 155,82 437 073,79 1 452 229,61
RÉSULTAT 2015 + 406 875,31 + 186 466,12 + 331 309,15
RÉSULTAT CLÔTURE + 628 453,41 + 296 197,17 + 924 650,58
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TRAFIC ROUTIER DANS VUE

La traversée de Vue
Relevé des vitesses
Périodes du 11 avril au 10 mai 2016
Sens Nantes -> Paimbœuf

municipale

Radars pédagogiques de véhicules roulant 
à moins de 30 km/h

de véhicules roulant 
à moins de 50 km/h

18 route de Nantes (limitation 30 km/h) 2 % 86 %

56 route de Paimbœuf (limitation 50 km/h) 2 % 81 %

Radars pédagogiques de véhicules roulant 
à moins de 30 km/h

de véhicules roulant 
à moins de 50 km/h

56 route de Paimbœuf (limitation 50 km/h) 20 % 95 %

18 route de Nantes (limitation 30 km/h) 18 % 93 %

Sens Paimbœuf - > Nantes

Bilan horaire
Tous véhicules et poids-lourds

Trafic moyen journalier, tous véhicules et tous sens confondus
• 9 107 véhicules/jour en moyenne
• 7 210 véhicules/jour minimum et 10 708/jour maximum
• 748 poids lourds/jour en moyenne soit 7,9 % des véhicules
• 149 poids lourds/jour minimum et 871 poids lourds/jour maximum

Données transmises par le conseil Départemental
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municipale

Aménagement de la déviation de Vue
RD 723 section ouest - Calendrier prévisionnel

La Roustière
Réalisation : 2013-2014
Fonction : franchissement 
au-dessusd’une voie communale
Coût : 800 000 €

RD 266
Réalisation : 2013-2014
Fonction : passage sous la RD 266
Coût : 750 000 €

Les Ferrières (ouvrage à réaliser)
Réalisation : 2016-2017
Fonction : franchissement d’un marais
Coût : 2 500 000 €

La Bévinière
Réalisation : 2012
Fonction : passage sous une voie 
communale
Coût : 700 000 €

La Maquinière
Réalisation : 2012-2013
Fonction : franchissement au-dessus
d’une voie communale
Coût : 600 000 €

La Blanchardais
Réalisation : 2013-2014
Fonction : franchissement 
au-dessusd’un ruisseau
Coût : 400 000 €

RD 723 - Section ouest
2016 2017 2018 2019

jan. fev. mars avr. mai juin juil. août sept. nov. nov. déc. semestre 1 semestre 2 semestre 1 semestre 2 semestre 1 semestre 2

Rétablissement
RD 266
Ouvrage d’art Bévinière, 
Roustière et Maquinière

Franchissement 
des Ferrières

Consultation des entreprises

Construction de l’ouvrage

Archéologie
Consultation des entreprises

Fouilles archéologiques

Terrassement 
et chaussée

Consultation des entreprises

Travaux

Travaux 
de finition

Consultation des entreprises

Travaux

Mise en service prévue fin 2018

Données transmises par le conseil Départemental

TRAVAUX DÉVIATION RD 723
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SYSTÈME D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (ANC)
Suite à des démarches frauduleuses, la communauté 
de communes Cœur Pays de Retz rappelle :
-  en cas de contrôle pour l’assainissement non col-

lectif, un courrier est envoyé avant toute prise de 
rendez-vous ;

-  il n’y a pas d’opérations groupées de contrôle ANC 
en cours sur les communes ;

-  depuis le 1er janvier 2016, la prestation de vidage 
des fosses ANC n’est plus proposée par la commu-
nauté de communes.

STATIONNEMENT DANS LA COMMUNE
La création d’une nouvelle place de stationnement 
pour personnes à mobilité réduite est prévue dans le 
programme 2016 des aménagements du bourg.
Elle se situera sur la place Sainte-Anne à côté de l’en-
trée de l’église déjà pourvue d’une rampe d’accès pour 
personnes à mobilité réduite. Le nombre d’emplace-
ments sera alors porté à trois en centre bourg : un à 
proximité de la maison de santé et salle municipale, 
un devant la mairie et les commerces et cette toute 
nouvelle place à proximité de l’église. Profitons-en 
pour faire un petit rappel civique sur la disponibilité 
de ces emplacements spécialement réservés aux per-
sonnes handicapées et à mobilité réduite.

Sur ce sujet du stationnement centre bourg, merci aux 
usagers de considérer les autres places de stationne-
ment des deux côtés de la Place Sainte-Anne comme 
des stationnements temporaires destinés aux com-
merces, aux entrées et sorties école et au périscolaire.
Pour rappel un stationnement réservé au covoiturage 
est matérialisé au parking situé entre le Tenu et le 
restaurant le Lion d’Or.
Nous rappelons également aux usagers des transports 
LILA qu’ils doivent stationner sur ce parking dédié ou 
sur la place du Haras, coté opposé de l’église, cela dans 
le but de ne pas occuper toute la journée les places de 
stationnement temporaire de proximité.

FERMETURE DE LA MAIRIE 
ET DE L’AGENCE POSTALE
La mairie et l’agence postale : A compter du 9 juil-
let et jusqu’au 20 août 2016 inclus, la mairie et 
l’agence postale communale seront fermées tous 
les samedis matin.

HORAIRES 
DE LA BIBLIOTHÈQUE 
LA PAUSE LECTURE
Mardi et vendredi de 16 h 00 à 17 h 30
Mercredi et samedi de 10 h 30 à 12 h 00
Entre le 16 juillet et le 20 août la bibliothèque 
n’ouvrira que les samedis matin.

municipale

Crédit photo : Nathalie Léguillon
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pratique

 Conciliateur de justice
le 1er et le 3e mardi de chaque mois de 14 h 15 à 17 h 15 
à la maison d’accueil et d’informations sociales, allée 
George Sand au Pellerin. Tél. 02 40 05 69 81.

 Portage de repas à domicile
Service destiné aux + de 60 ans.
Renseignements au 02 40 26 40 72.

 Retz’accueil
Retz’accueil est une « petite unité de vie » pour 
les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer 
ou maladies apparentées. Elle a pour but de leur 
offrir un accueil et un accompagnement leur 
permettant de conserver leur autonomie, leur 
personnalité, leur histoire et leurs liens sociaux. 
Elle leur permet aussi de continuer à vivre chez 
elles. Elle peut enfin venir en aide aux familles 
pour éviter leur épuisement. Les personnes 
sont accueillies dans un lieu de vie convivial et 
chaleureux. L’entrée se trouve boulevard des 
Régents à Machecoul à proximité du parking du 
centre hospitalier Loire-Vendée-Océan.
Renseignements au 02 40 54 20 38.

 Clic pass’ages
(Centre Local d’Information et de Coordination 
Gérontologique) 02 51 70 93 37
Le CLIC propose une permanence le 3e jeudi de 
chaque mois de 10 h 00 à 12 h 00 à la Maison de 
Santé 8 route de Nantes à VUE.

 Lila a la demande
Une visite chez des amis, un rendez-vous chez le 
médecin, une balade à la plage…
Appelez l’Abeille au 02 40 21 80 40.
2,30 euros l’aller • 2,30 euros le retour
Les départs : mardi matin, mercredi matin et après- 
midi, jeudi matin et vendredi matin et après-midi.

 Assistante sociale
Centre médico social de Sainte-Pazanne,
11 rue de l’auditoire - Tél. 02 28 25 09 80

 Transports Lila
Lila est un réseau de transport 
départemental facile d’accès, 
efficace, ouvert à tous et pratique un tarif unique à 
2,40 euros le trajet (comprenant le car et la liaison 
tramway sur Nantes).
Les horaires de la ligne 1 sont disponibles en mairie.

 ADAR
(aide à domicile des personnes âgées)
La responsable du secteur de Vue, 
Rouans et la Sicaudais est Christel Gry.
Vous pouvez la joindre au 02 40 21 72 86
ou au 06 88 69 68 94. L’antenne se situe à Saint-
Père-en-Retz, 40 rue de Pornic.

 Relais Assistants Maternels
Tous les mardis 
de 10 h 00 à 12 h 00 
dans la salle de l’accueil périscolaire. 
Tél. 02 40 64 27 78

 OPAH du Pays de Retz Atlantique
Bénéficiez des aides financières 
pour faire des travaux dans l’ancien.
Pour tous renseignements, 
vous pouvez contacter 
le Centre de l’Habitat au 02 40 44 99 64.
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 RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE
Les jeunes Français 
et Françaises doivent 
se faire recenser dès 
l’âge de seize ans 
et avant la fin du 
3e mois suivant.
Ils se présentent à la 
mairie de domicile, 
munis de leur carte 
d’identité et du livret 
de famille des parents.
À cette occasion, la 
mairie leur remet une 
attestation de recen-
sement.

Attention : ce docu-
ment n’a pas de validité 
pour les démarches ad-
ministratives, il permet exclusivement de justifier du 
recensement effectué.

Seul le certificat individuel de participation 
à la journée défense et citoyenneté (JDC) est 
indispensable à la constitution des dossiers de 
candidature aux examens et concours soumis au 
contrôle de l’autorité publique jusqu’à l’âge de 
vingt-cinq ans (Dossier auto-école, inscription 
au Baccalauréat et aux examens des diplômes 
professionnels CAP, BEP, BAC pro… volontariat 

sapeur-pompier, concours des fonctions publiques, 
recrutements dans les forces armées et de la 
gendarmerie…).
Le recensement dans les délais permet l’envoi d’une 
convocation à la Journée Défense et Citoyenneté à 
17 ans et 3 mois environ, et l’inscription automa-
tique sur les listes électorales à 18 ans.
Un recensement tardif : c’est une convocation 
tardive à la JDC, c’est l’impossibilité de s’inscrire à 
un examen, c’est une non-inscription automatique 
sur les listes électorales.

pratique

 Prêt de restructuration sociale
Quand les remboursements d’emprunts deviennent 
trop lourds, pour les propriétaires ou accédants à 
la propriété, le prêt de restructuration sociale peut 
permettre un prêt unique de substitution et un étalement 
des remboursements. Pour toute information, service 
conseil logement 02 40 20 10 22. www.scl44.fr

 Cartes de familles nombreuses
La SNCF propose un service d’inscription en ligne 
sur le site www.voyages-sncf.com

 Essaims d’abeilles
L’Union des Apiculteurs de Loire-
Atlantique récupère les essaims 
voyageurs sur le département :
dans votre jardin, sur vos haies, arbres, appentis…
Appeler le 06 28 28 82 93. Ce service est gratuit.
Pour tous renseignements vous pouvez appeler 
la Maison de l’apiculture 1 Bis rue Fontaine des 
Baronnies 44100 NANTES au 02 40 71 95 20.
Seules les abeilles sont récupérées par les apiculteurs.
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APE ÉCOLE LE TENU
Voici une belle année qui est en train de 
s’achever pour l’APE et l’école le Tenu ; 
une année placée sous le signe des 
projets et de diverses manifestations 
afin d’offrir aux enfants de belles 
sorties.
Tout au long de l’année, les bénévoles 
de l’APE, en collaboration avec les 
enseignantes, ont fait vivre quelques 
manifestations dont le but est de récolter 
des fonds. En effet, en ce début d’année 2016, 
le traditionnel carnaval a, à nouveau, remporté un 
franc succès auprès des enfants. Du coloriage aux 
perles et bracelets divers mais aussi une séance 
couture pour les plus grands, ce fut un moment très 
convivial et animé qui s’est terminé par le goûter et 
un instant danse.
Chaque année, l’APE propose aux parents une 
vente de chocolats mais aussi une soirée pizza… 
Grâce aux succès de ces ventes mais aussi des 
diverses manifestations organisées, cette année, 
les membres de l’APE sont fiers d’avoir pu offrir 
l’intervention du Planétarium. Ce fut une expérience 
unique pour les enfants qui ont passé ces journées la 
tête dans les étoiles, grâce à une structure gonflable 
et l’accompagnement d’un animateur. Quoi de mieux 
que d’offrir du rêve à nos enfants…
Comme tous les ans, les enfants proposent aux 
parents, et non sans une certaine fierté, une fête de 
l’école haute en couleurs et en danses. Celle-ci est un 
moment de rencontres mais aussi d’aboutissement 

pour nos enfants qui répètent durant 
plusieurs semaines et dont nous 

sommes les spectateurs.
L’APE fonctionne sur le mode du 
bénévolat, chacun donne de son temps 
personnel et sans un investissement 
(même de quelques heures sur les 
manifestations), une association ne 

peut fonctionner. C’est ainsi l’occasion 
pour nous de remercier chaque parent qui 

nous a accompagné durant cette année.
Et comme toute association de parents d’élèves 
nous œuvrons pour le bien-être de nos enfants, un 
bien-être qui passe aussi par un confort dans les 
apprentissages. Ainsi, compte tenu des derniers 
recensements, nous pouvons espérer l’ouverture 
d’une cinquième classe à la rentrée prochaine. 
Nous serons, encore cette année, aux côtés des 
enseignantes afin que la réalité des chiffres et les 
obligations administratives coïncident vers un 
avenir serein pour nos enfants.
Merci à tous et belle fin d’année en attendant les 
prochaines manifestations de l’APE sur la commune.
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ÉCOLE SAINTE-ANNE

 

Danseurs
Le dispositif « Musique et danse à l’école » a permis 
la sensibilisation aux spectacles de danse à travers 
la posture de danseur et de spectateur. Deux classes 
(GS-CP et CM1-CM2) ont participé cette année à ce 
parcours artistique offert par la municipalité grâce 
à l’intervention de Manoelle Vienne. Chacun s’est 
glissé dans la peau d’une petite bête au rythme de la 
musique dans l’optique de la kermesse.

Chorégraphes
Toutes les petites ou grosses bêtes ont été à l’honneur 
lors de la dernière kermesse. Les élèves de l’école se 
sont parés de leurs plus beaux costumes (fabrication 
maison) pour défiler dans les rues. Les papillons, 
coccinelles, mouches et araignées se sont côtoyés pour 
le plus grand bonheur des explorateurs de la classe des 
élèves de CE. Mission accomplie pour cette 64e édition. 
La tradition a été respectée avec un spectacle haut en 
couleurs sur le thème travaillé toute l’année : le vivant.

Conteurs
Fin avril, les CM1-CM2 ont mis le cap 
sur Préfailles pour découvrir les contes 
et légendes de la Baie de Bourgneuf. Au 
programme de cette semaine de classe 
de découvertes, des temps d’animation 
consacrés à l’occupation de l’espace, à une 
prise de parole contrôlée, aux mimes, à 
l’expression gestuelle et corporelle avant 
d’aboutir à une production théâtrale 
des plus élaborées : écrire et mettre en 
scène des contes du bord de mer. Entre 
ces temps de travail réfléchi et soutenu, 
les enfants ont également bénéficié de 
« respirations récréatives » : balade 
sensorielle, promenade en goélette, 
découverte du milieu marin… Imaginer, 
créer un conte ; quelle belle histoire !
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OGEC ÉCOLE SAINTE-ANNE
L’année scolaire s’achève bientôt sur des notes 
extrêmement positives.
Les diverses manifestations ont toutes cette année 
connu un vrai succès.
Après le loto organisé de main de maître par la 
commission loisirs, le marché de Noël a enchanté 
nos enfants.
Les quatre représentations des Séances de Variétés 
concoctées par la troupe des Fous de Scène ont toutes 
été presque complètes et ont ravi petits et grands.
Puis la rando VTT et pédestre, préparée par les 
mordus du VTT et les Extra-pédestre, a connu un très 
bon taux de fréquentation et une qualité de parcours.
Enfin la kermesse et son défilé de chars magnifiques, 
fabriqués par des groupes de jeunes, parents, 
anciens parents, anciens élèves et élèves de l’école 
s’est déroulée de manière conviviale. Les costumes 
des enfants, confectionnés par un petit groupe 
de mamans et mamies aux doigts de fées, étaient 
resplendissants sous un soleil radieux.
À cela s’ajoutent les collectes textiles, et la prochaine 
collecte papier qui se tiendra le samedi 25 juin de 
10 h 00 à 17 h 00 sur le parking de l’ancienne chapelle.
Il ne faut pas oublier non plus les diverses actions 
pour le financement de la classe de mer (vente de 
madeleines, chocolats, fagots de sarments).
Nous tenons à remercier vivement tous ces groupes 
de personnes motivées et dynamiques qui nous 

permettent de mener à bien toutes ces manifestations 
et nous donnent les moyens financiers d’améliorer 
les conditions d’accueil de nos enfants.
Dans un contexte où le chacun pour soi prime, 
nous constatons lors de la préparation de tous ces 
évènements un véritable esprit d’entraide et de 
bénévolat qui fait du bien. De plus, ces manifestations 
sont une vraie bonne raison pour faire des rencontres 
et créer du lien.
Nous avons toujours besoin de nouvelles personnes 
afin de renouveler et renforcer les équipes déjà 
en place. Nous le constatons tous, ce sont des 
expériences extrêmement enrichissantes.
En ce qui concerne les projets à venir, ces manifestations 
vont nous permettre des travaux de rénovation sur les 
façades de la maison Sainte-Anne (centenaire qui en a 
bien besoin).
Bonnes vacances à tous et à l’année prochaine pour 
de nouvelles aventures.

scolaire
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LE NID DES CIGOGNES
Depuis quelques mois, de nouvelles assistantes 
maternelles sont venues rejoindre notre 
association. Si vous le souhaitez, vous serez 
accueillies avec grand plaisir pour partager 
nos matinées récréatives du mardi de 9 h 30 
à 11 h 30 au périscolaire et les animations de 
l’année : loto, pique - nique, arbre de Noël…
Notre pique-nique de fin d’année s’est déroulé 
à la Fontaine aux Bretons le 21 juin 2016, les 
enfants ont découvert les animaux et les joies 
des jeux de plage.
Nous vous donnons rendez-vous pour notre 
loto le samedi 22 octobre 2016 à la salle 
municipale.

Bonnes vacances à tous.

« Le Nid des Cigognes » 
association des assistantes maternelles de Vue

COMITÉ DES FÊTES
Le Comité des Fêtes en quelques dates
>  Dimanche 3 juillet – Brocant’art ou quand les 

artistes se mêlent au vide-grenier
Venez déambuler dans les rues du vieux bourg pour 
admirer le talent d’artistes locaux, dénicher des 
trésors, faire des affaires…
Désireux de réserver un emplacement ou de 
participer à l’organisation de l’événement contactez 
René au 07 80 05 39 16.

> Samedi 6 août – Rando des crêpes
Randonnée semi-nocturne, des parcours adaptés à 
tous vous faisant découvrir des lieux habituellement 
inaccessibles, et le plaisir de déguster des crêpes 
chaudes à l’arrivée.

> Dimanche 11 septembre – Cyclathlon
Course pédestre de 3,5 km, course à vélo de 27 km et 
course pédestre de 1,2 à faire en solo ou en équipe, 
licenciés ou non. Des parcours adaptés pour les 10-
13 ans et pour les 14-15 ans.
Participez à cette course pour la compétition ou juste 
pour vous amuser.
Venez nombreux au terrain de la Chipaudière (terrain 
de motocross) pour encourager les sportifs, les 
applaudir et les soutenir.

UNC - AFN
À l’issue de la commémoration du 8 mai, c’est avec 
émotion que Roger Colin, président de la section, 
et Serge Jahan, trésorier, ont remis la distinction 
de la reconnaissance de la nation à Fernand Gouy 
et à Camille Bichon pour avoir passé une partie de 
leur jeunesse dans le cadre de la « pacification » 
des événements en Algérie. Si le premier a été 
« rappelé » 6 mois de plus alors qu’il était revenu 
à la vie civile, le second a vu son service militaire 
passer de 18 à 24 mois dans une unité d’élite. 
Leurs parcours ont été retracés puis les souvenirs 
et anecdotes ont été échangés avec en toile de fond 
une période qu’ils ont dû assumer un peu malgré 
eux. Face aux interrogations que se posent les 
uns et les autres sur la disparition progressive des 
anciens combattants, le bureau est unanime : « C’est 
important de continuer à commémorer, c’est sûr 

que celui qui n’a rien fait ne peut pas comprendre 
ce que c’est que de partir de chez soi comme ça et 
d’être loin des siens, hors de France. Se souvenir 
permet de mieux comprendre aussi ce qui se passe 
actuellement. Nous invitons vivement la population 
à nous suivre et à nous soutenir ».
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VUE SUR LE MARAIS
Encore une année très productive pour l’association, 
visites à la maison de retraite de La Providence, nos 
après-midi souvenir « raconte-moi » avec le cercle 
des Marais, nos ateliers généalogiques avec les 
élèves, nos journées de travail à thème, et tous les 
lundis matin notre permanence pour le relevé des 
actes communaux. Durant notre assemblée générale 
nous avons été heureux d’accueillir un nouveau 
membre, M. Christophe Vampouille et d’élire 
M. Vincent Lechat second vice-président. Puis nous 
avons clôturé cette assemblée avec la remise des lots 
du concours photo. C’est avec une fierté légitime que 
les élèves de CM1 et CM2 des deux écoles primaires 
de Vue ont reçu leur récompense suite à leur travail 
annuel patrimonial en partenariat avec l’association. 
Il s’agissait de rapprocher sur la même page A3, 
des objets ou bien des lieux de l’ancien temps et 
d’aujourd’hui. Nous avons eu le droit à de très belles 
créations sur des thèmes très variés et le jury n’a eu que 
l’embarras du choix pour établir ses coups de cœur et 
organiser un classement à la Jacques Martin, où tout 
le monde finalement avait gagné… Cette initiative 
n’aurait pas pu avoir lieu sans la bienveillance et la 

motivation des deux enseignantes qui ont proposé un 
accompagnement tout à fait remarquable. Certains 
enfants ont trouvé leur inspiration grâce à des 
supports trouvés chez leurs grands-parents ce qui 
permet une dimension intergénérationnelle. Pour les 
plus curieux, l’ensemble des œuvres a été scanné et 
elles sont visibles sur le site internet de l’association 
d’histoire locale. N’hésitez pas à nous rejoindre.

 Contacts : Président : 06 49 22 88 45 
Mail : vuesurlemarais@laposte.net
Site : http://www.vuesurlemarais.com

SORTIE AG 2016
Membres du bureau de gauche à droite : Jean LECHAT, Céline CANTIN, Monique HOUDOU, Vincent LECHAT, Damien LABARRE, Christophe VAMPOUILLE, 
Lucien GANTIER, Pascal RABEVOLO, absent Serge JAHAN.

Exposition du concours photos de tous les élèves et remise des prix.



 18Point de Vue • juin 2016 • N° 42

associative

FORME ET SANTÉ EN VUE
La première saison de notre association s’achève. 
Elle a été marquée par des adhésions importantes : 
une cinquantaine de personnes participe avec 
assiduité et enthousiasme aux différentes séances 
qu’encadre notre éducatrice sportive diplômée. Ces 
cours se déroulent à la salle municipale, le mercredi 
matin de 9 h 00 à 10 h 00 (gym douce, musculation 
profonde, respiration…) et le jeudi de 18 h 00 à 
19 h 00 (étirements, streching) et de 19 h 00 à 
20 h 00 (renforcement musculaire).
De nombreux(ses) adhérent(e)s ont participé selon 
leur choix à 1, 2 ou 3 séances par semaine (la 
participation de 90 € couvre l’année scolaire quel 
que soit le nombre de séances suivies).

Aux dires des partici-
pants, ces moments leur 
apportent maîtrise et 
conscience de la respira-
tion, souplesse, travail en 
profondeur, conscience du 
corps, ce qu’ils apprécient.
L’association ouverte à TOUS reprendra ses activités 
le 14 septembre aux mêmes conditions de tarif, lieu, 
horaires.
Inscriptions le jeudi 8 septembre de 18 h 00 à 
20 h 00 salle municipale de VUE.

 Mail : formeetsanteenvue@outlook.fr

ASSOCIATION VUEZIK 2016-2017
Cours de guitare ou piano et si suffi samment d’inscrits 
cours de chants modernes.

ENTENTE SPORTIVE DES MARAIS
Le club de football de l’ESM grandit.
L’année footballistique 2015-2016 fut une très belle 
saison pour le club de l’ESM. Nous remarquons chaque 
année toujours plus d’engouement pour notre club, 
avec un nombre de licenciés en nette croissance, en 
catégorie jeunes tout comme en catégorie seniors. 
Nous développons d’ailleurs une section féminine 
pour que ce sport soit accessible à toutes et à tous 
dans des structures confortables, un club sein et une 
grande convivialité.

Le club est monté en DSD avec son équipe fanion des 
seniors A. Une division historique pour ce club qui 
était encore en 2e division il y a quatre ans.
L’ensemble des membres du club remercie la mairie 
de Vue, pour sa collaboration ainsi que pour son 
investissement, notamment en termes de structures 
sportives.
Sportivement.

L’Entente Sportive des Marais

Vous souhaitez prendre 
des cours de guitare ou de piano 

ou chants modernes sur Vue dès 
septembre 2016, nous sommes là.
Les cours de guitare se font du lundi au jeudi 

tous les soirs et le piano en cours individuels
le mercredi matin et après-midi.

Notre représentation de fi n d’année a eu lieu le vendredi 3 juin à la salle municipale 
de Vue et nous avons organisé la fête de la musique le dimanche 26 juin 2016.

 Nathalie Léguillon - Tél. 06 63 38 32 54.
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P.I.J
Habiter Mieux en Pays de Retz Atlantique
il vous reste un an pour bénéficier de cet accompagnement
Depuis mars 2014, le programme « Habiter Mieux en 
Pays de Retz Atlantique » apporte assistance technique, 
juridique, administrative et financière gratuite à tous 
les propriétaires dans leur projet de travaux d’économie 
d’énergie et/ou d’adaptation du logement pour bien vieillir 
dans son logement.
Vous êtes propriétaire occupant ou bailleur d’un logement 
situé sur les communautés de communes de Cœur Pays 
de Retz, Pornic, ou Sud Estuaire. Vous souhaitez réaliser 
des travaux de rénovation énergétique ou de maintien à 
domicile. Il vous reste un an pour prétendre à ce programme.

HABITER MIEUX EN PAYS DE RETZ ATLANTIQUE
Il s’agit d’un programme lancé pour trois années par les 
communautés de communes avec le soutien financier de 
l’ANAH (Agence Nationale de l’Habitat). Ce dispositif offre 

différentes solutions pour financer l’amélioration des loge-
ments en apportant, gratuitement, conseils et accompa-
gnement personnalisé en simplifiant les démarches lors du 
montage des dossiers de demandes de subventions.
Le bureau d’études Citémétrie est en charge du suivi-animation 
sur le territoire. En 2 ans, plus de 190 propriétaires ont été 
accompagnés dans leur démarche, générant sur le territoire 
plus de 3 millions d’euros de travaux. Les subventions publiques 
représentent plus de 30 % du montant total des travaux.

 POUR PLUS D’INFORMATIONS, CONTACTEZ :

Par téléphone au 02 85 52 34 39
Par mail : habiter-mieux@citemetrie.fr

Nouvelle réglementation - Propriétaires occupants :
Depuis le 1er janvier 2016, les plafonds de ressources de l’Anah ont été modifiés pour les travaux d’économie 
d’énergie. De ce fait, le public bénéficiaire est élargi.

Plafond de ressources au 1er janvier 2016 (revenus N-2)

DON DU SANG
Depuis 5 ans les besoins des malades en plasma n’ont 
cessé d’augmenter chaque année de façon forte et 
durable.
L’amélioration du diagnostic médical permet de déceler 
les maladies nécessitant des médicaments dérivés du 
sang de manière précoce, tandis que l’espérance de vie 
de la population (et des malades) s’allonge.
Les médicaments permettent par exemple aux 
personnes souffrant d’une maladie chronique (trouble 
de la coagulation, déficit immunitaire…) et/ou d’une 
maladie rare de vivre pleinement toute leur vie.

Qui recruter en priorité :
- des donneurs de 18 à 50 ans,
-  les donneurs ayant déjà effectué 

deux dons de sang,
- des donneurs de plus de 55 kg.

En France, 500 000 patients sont traités chaque année 
par des médicaments dérivés du sang.

Un grand merci à tous les donneurs de plasma pour 
leur solidarité sans faille. Grâce à votre aide la vie de 
nombreux patients a changé.

Prochaines collectes : lundi 11 juillet – mardi 13 septembre Salle des Loisirs à ROUANS.
Monique HOUDOU

diverses

Nombre de personnes composant le ménage Plafond très modeste prioritaire (e) Plafond très modeste non prioritaire (e) Plafond modeste (e)
1 9 171 14 308 18 342
2 13 413 20 925 26 826
3 16 130 25 166 32 260
4 18 845 29 400 37 690
5 21 570 33 652 43 141

Par personne supplémentaire + 2 717 + 4 241 + 5 434

H A B I T A T    U R A N I S M E    T R A N S I T I O N  É N E R G É T I Q U E    I N G É N I E R I E  S O C I A L E
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MOTS CROISÉS • Thème : culture musicale

ÉNIGME
Avant-hier, Catherine avait 17 ans, l’année prochaine, elle aura 
20 ans. Comment est-ce possible ?

4 8 2 1

5 8 7

3 9 2 7

2 9 4 6

7 8 3

4 6 2 7

4 9 1 5

8 5 3

9 3 8 2

7 8 4

1 7 8

9 3 7

6 5 2

7 6 1 9

1 2 6

3 4 9

2 6 8

1 4 5

SUDOKU FACILE SUDOKU DIFFICILE

HORIZONTALEMENT

A - Instruments à cordes.
B -  Libre ou battante, simple ou double, 

elle vibre au moindre souffle. 
Genre musical associé à un texte dramatique.

C -  Dans le legato, les notes le sont toujours. 
Index glycémique.

D -  Son chant mélodieux créa un monde féerique. 
Forme d’expression vocale rattachée au hip-hop.

E - Prestation d’un DJ. Cinquante et un romains.
F -  Début de gamme. 

Ils ont en commun, le tempo et la pulsation.
G - Couleur rosée.
H - Atoll seychellois.
I - Coupée.
J - Conjonction. Variante du billard.

VERTICALEMENT

1 -  Réception officielle, ou chanteuse italienne. 
Altération d’un demi-ton.

2 - Parfois appelé prime. Chant de Salomon.
3 - Frère de Morphée. Fleuve vietnamien.
4 - Grandiloquentes.
5 -  Gère le bassin hydrographique de la Seine. 

Un des signes magiques utilisés par les sorceleurs.
6 - Il abrite les forges d’Héphaistos.
7 -  Titre de noblesse ou rime inversée. 

Monde virtuel pour ados.
8 - Genre musical réunionnais. Hilare.
9 -  Mouvement littéraire du XVIe siècle prônant 

l’enrichissement de la culture française.
10 -  Neuvième album de U2. 

Informatique et Sciences du Numérique.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

A

B

C

D

E

F

G

H

I

J
Franck PARIS, 22/04/2016

interlude
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Ingrédients pour 10 personnes :
- 1 kg de mascarpone
- 1 sachet de spéculos
- coulis de framboises
- un paquet de framboises fraîches
- 3 œufs
- sucre

Dans un saladier, mettez le kilo de mascarpone 
puis incorporez les jaunes d’œufs (laissez le 
blanc de côté) et le sucre, puis mélangez.
Dans un autre saladier, battez les blancs en neige 
et incorporez-les dans la préparation, mélangez 
le tout.
Puis dans des verrines, petits plats… tapissez 
le fond des framboises fraîches, mettez la 
préparation de mascarpone, rajouter une petite 
de couche de spéculos broyés, remettez de la 
préparation puis le coulis de framboises. Enfin, 
mettez les verrines au frais.

JARDINAGE
Pavot bleu
Un peu d’originalité :
Plante vivace d’environ 30 cm de haut, qui en début 
d’été, (vers juin-juillet) forme des tiges de fleurs 
pouvant monter à un mètre de haut. Ces fleurs sont 
bleues, turquoises, simples, proches de celles des 
pavots (papaver classique). Les feuilles sont poilues, 
en rosette, mais c’est évidemment sa floraison d’un 
bleu unique qui fait l’originalité de la plante.

Culture :
Vivace ayant besoin d’une ombre totale et de beaucoup 
d’humidité. Donc à placer dans un massif ou un 
parterre avec un sol riche et humide, sous des arbres 
ou des arbustes avec une orientation Nord-ouest à 
Nord-est.
De plus, elle apprécie particulièrement les sols acides 
où son bleu sera plus intense.

En juin, juillet et août, 
ni femme ni choux !

Forte chaleur en septembre, 
à pluie d’octobre faut s’attendre.

Tel jour Saint Brice (13 novembre), 
tel jour Noël, 

tel premier janvier.
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interlude Solutions des jeux de la page 17

ÉNIGME
Solution : Hier, on était le 31 décembre, elle a eu 18 ans. 
Cette année, elle va avoir 19 ans et l’année prochaine, 
20 ans.

487632591

615894723

392157846

129743658

576289134

834561279

763428915

248915367

951376482

782914536

631572498

945836721

469357182

327681954

158429367

513248679

294765813

876193245

SUDOKU FACILESUDOKU DIFFICILE

MOTS CROISÉS
HORIZONTALEMENT
A - Instruments à cordes.
B -  Libre ou battante, simple ou double, 

elle vibre au moindre souffle. 
Genre musical associé à un texte dramatique.

C -  Dans le legato, les notes le sont toujours. 
Index glycémique.

D -  Son chant mélodieux créa un monde féerique. 
Forme d’expression vocale rattachée au hip-hop.

E - Prestation d’un DJ. Cinquante et un romains.
F -  Début de gamme. 

Ils ont en commun, le tempo et la pulsation.
G - Couleur rosée.
H - Atoll seychellois.
I - Coupée.
J - Conjonction. Variante du billard.

VERTICALEMENT
1 -  Réception officielle, ou chanteuse italienne. 

Altération d’un demi-ton.
2 - Parfois appelé prime. Chant de Salomon.
3 - Frère de Morphée. Fleuve vietnamien.
4 - Grandiloquentes.
5 -  Gère le bassin hydrographique de la Seine. 

Un des signes magiques utilisés par les sorceleurs.
6 - Il abrite les forges d’Héphaistos.
7 -  Titre de noblesse ou rime inversée. 

Monde virtuel pour ados.
8 - Genre musical réunionnais. Hilare.
9 -  Mouvement littéraire du XVIe siècle prônant 

l’enrichissement de la culture française.
10 -  Neuvième album de U2. 
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Le 28 mai dernier a eu lieu la première édition du 
WEST, manifestation à l’initiative de la municipalité.
Ce projet, porté par des élus et des non élus, a 
permis de proposer aux veuzéens et veuzéennes 
des activités dites « sans écran ».
Au programme : jeux en bois, jeux de société, 
exposition sur le thème du sans écran, atelier de 
généalogie, observation du ciel, démonstration de 

capoeira, parcours de billes, bowling et tour de 
contes !
Un grand merci à ceux qui se sont investis dans 
ce projet, notamment le comité des fêtes pour le 
montage des stands et la tenue de la buvette.
Cette première édition en appelle d’autres en 
espérant que cette fois-ci la météo soit au rendez-
vous !
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juillet
Dimanche 3   Brocant’Arts 

organisée par le Comité des Fêtes

août
Samedi 6  Rando des crêpes 

organisée par les Chemins Creux

septembre
Dimanche 11   Cyclathon

organisé par le Comité des Fêtes

octobre
Samedi 22  Loto

organisé par le Nid des Cigognes


